
GIULIA ZORNETTA

PLURALITÉ DES MODÈLES ET TRANSFORMATIONS  
DES ESPACES ET DES PRATIQUES FUNÉRAIRES  

EN ITALIE DU IVe e

fut, dans la péninsule italienne, marquée par de profondes mutations 
qui touchèrent de nombreux aspects de la vie sociale, économique et 

objectif de proposer une synthèse sur les principales transformations 
qu’ont connues les pratiques funéraires au cours de la période précédant 

à partir du IXe

cimetière, situé à proximité d’un lieu de culte et consacré.
À partir du IVe

dans l’espace méditerranéen et européen, deux processus eurent des 

du christianisme, qui se traduisit dans un premier temps surtout par le 
phénomène des sépultures ad sanctos et, par la suite, selon une tendance 

-

délitement des structures publiques de l’Empire romain qui, avec l’ar-
rivée de nouveaux peuples, comme les Goths et les Lombards, entraîna 

-
tation et à la promotion des statuts et des relations sociales au sein des 
élites, comme cela apparaît avec le dépôt de riches mobiliers à l’inté-
rieur des tombes des VIe e

la péninsule italienne, par la présence d’une pluralité de pratiques 
funéraires, qui semblent avoir coexisté parfois non seulement dans la 
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GIULIA ZORNETTA234

dérivaient d’une matrice chrétienne, d’autres reprenaient des traditions 

-

-

processus de transformation du monde romain, qui aboutit à la nais-
sance de l’Europe médiévale.

,  

des sépultures à l’intérieur des villes. Ce principe fut exprimé avec 

romain remontant à la moitié du Ve

1

-

premiers du moins, divinisés après leur mort, et accueillis à l’intérieur 

à l’extérieur de l’espace urbain devait toutefois être violée de temps à 

-

maisons. La sépulture au sein d’un espace habité était en outre usuelle 
à l’époque antique à l’extérieur de ce qui était considéré comme espace 

villae rurales.

d’époque romaine étaient certes situées à l’extérieur de l’enceinte, le 

par des monuments en pierre, parfois de véritables mausolées, comme 
via 

Appia2. Suivant la position sociale et les ressources des commanditaires, 

1 hominem mortuum in urbe ne sepelito neue urito -

2
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PLURALITÉ DES MODÈLES ET TRANSFORMATIONS DES ESPACES 235

les monuments funéraires avaient des formes et des dimensions 

épitaphes3. Ces derniers éléments communiquent l’identité sociale du 

4. Les 
-

tions qui pouvaient être associées à celles relatives au métier qu’avait 
exercé le défunt, aux étapes qu’il avait parcourues lors d’une éventuelle 
carrière politique, aux relations de parenté avec des personnes plus ou 
moins célèbres. Dans de nombreux cas, les épitaphes rappellent aussi les 

-

5.
La présence de monuments, mausolées et inscriptions funéraires 

connut de premières transformations dans l’Antiquité tardive à la suite 
d’une mutation complexe des pratiques funéraires, dans laquelle la 
christianisation de la mort ne fut que l’un des facteurs. Ce processus 

-
tives à la position sociale du défunt, préférant énumérer ses qualités 
morales et spirituelles.

À partir du Ve

phénomène bien connu du remploi de matériaux antiques6. Dans le haut 

laïques et ecclésiastiques qui conservèrent, dans la péninsule italienne, 
7. Elles continuèrent à commémorer les défunts à travers 

3

4

5

6

7
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GIULIA ZORNETTA236

du rite de la crémation qui, dans la Péninsule, ne fut plus pratiqué à 
partir du Ve er

e -
tèrent donc pendant un certain temps, parfois dans la même nécropole, 

de Milan et datée du IVe 8. Ces deux rites ne semblent toutefois 
pas pouvoir être mis en relation avec la position sociale ou avec les 

-
versale dans le monde tardo-antique9. Toutefois, comme l’ont montré 
de nombreuses études, l’inhumation s’est manifestée trop tôt pour être 

crémation, qui avait été d’ailleurs critiquée par de nombreux auteurs 

concernant la résurrection10.
-

sive de la mort est en revanche celle de la sépulture ad sanctos. Dans la 
-

dans les basiliques situées hors des murailles urbaines à partir du 
début du IVe

à Cimitile, dans la périphérie urbaine de Nole, ont mis en évidence 
que c’est précisément à partir de l’époque de Constantin, quand le 

-
sement du nombre de sépultures, qui se multiplièrent au cours des 
siècles successifs11 -

romaines, fréquentées dès le IIIe

12. Au fur et à mesure 

plus institutionnalisées, les dépouilles des martyrs et des confesseurs 
-

voir la protection des saints pour accéder au salut éternel13. Celles-ci 

8

9 De cura pro mortuis gerenda

10

11

12

13
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PLURALITÉ DES MODÈLES ET TRANSFORMATIONS DES ESPACES 237

nécropoles plus ou moins étendues, on vit l’apparition de structures 
d’hospitalité pour les pèlerins et de noyaux entiers d’habitat, consa-
crant l’imbrication de l’espace funéraire avec celui des vivants dans la 
périphérie urbaine14.

Le phénomène des sépultures ad sanctos
un rôle croissant dans les célébrations liées à la mort, parce qu’elles se 

-
lation des tombes, mais aussi pour les funérailles et la prière pour les 
morts15

16. Les 

présentent sous la forme de diverses combinaisons. Les tombes peuvent 

-
ad sanctos peut 

contexte funéraire.

-
tentation des statuts sociaux de ceux qui étaient inhumés dans ce lieu 

reliques, et il était contrôlé par les autorités ecclésiastiques. Les sépul-
tures 

qui s’approprièrent souvent les emplacements considérés comme les 

17

ecclésiastiques, comme le montrent les basiliques  de Rome, 
18. Entre l’Antiquité tardive et le 

-
morer leurs morts par des inscriptions et/ou en ayant recours à des 

14

15 De cura pro mortuis gerenda Dialogi

16

17 Registrum epistolarum

18
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GIULIA ZORNETTA238

pour la ville de Ravenne19.

une pratique non seulement tolérée, mais en réalité pleinement admise. 
Bien que l’interdiction d’installer une sépulture  fût répétée 

d’Orient jusqu’au IXe

considérée comme une priorité par les autorités politiques20. Les tombes 
purent donc se répandre dans l’espace urbain, parachevant un phéno-

la ville des morts.
Dans la péninsule italienne, les premiers exemples de sépultures 

 remontent au IVe

formant tout au plus de petits ensembles, situées dans les environs des 

21

que c’est seulement à partir du VIe

siècles suivants que l’on peut parler de véritables nécropoles situées à 
l’intérieur du périmètre urbain22

l’espace urbain (inurbamento
dans de nombreuses villes italiennes, mais son ampleur ne doit pas être 

-

les nouveaux lieux de sépultures furent pour la plupart en continuité 

. Les espaces 

nombreux centres de la Péninsule, parmi lesquels Brescia ou Cividale 

manière continue jusqu’au VIIIe 23. Les défunts pouvaient parfois 
être inhumés avec de nouveaux rituels auprès d’ancêtres enterrés un 

19

20 Novellae
21

22

23
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PLURALITÉ DES MODÈLES ET TRANSFORMATIONS DES ESPACES 239

siècle auparavant, ce qui a permis de faire l’hypothèse que les aspects 
nouveaux, parmi lesquels le dépôt de mobilier dans les tombes de 
femmes, se développèrent surtout au sein de communautés déjà établies 

-
24

datant tous deux de l’Antiquité tardive25.

l’hypothèse qui interprétait la localisation des sépultures  

sûr, à l’abri des sacs des invasions, l’idée qu’elle fut liée en quelque 

La majeure partie des chercheurs s’accorde cependant à interpréter 
l’entrée des morts dans la ville comme le résultat d’un ensemble de 

26. D’une 
part, on assista à la contraction de l’espace de la ville romaine, qui alla 

-

culte et/ou des sépultures. Ce phénomène se rencontre un peu partout, 
soit dans les principales villes, soit dans des centres de dimensions plus 
modestes, comme à Sepino (Molise) ou dans de nombreuses villes des 
Abruzzes27. D’autre part, entre le IVe e -

-
28.

Un contexte particulièrement intéressant à ce propos est celui 
d’Ordona, une ville située sur la via Traiana, dans les Pouilles, qui, 
comme beaucoup d’autres centres méridionaux29, entra en crise dans 
le courant du VIe

24

25

26

27

28

29
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GIULIA ZORNETTA240

que les autorités de la ville étaient en mesure d’indiquer aux habitants 

perdu leur fonction publique30. Les sépultures , ici comme 
ailleurs, ne doivent donc pas être interprétées comme un phénomène 

la communauté. Comme cela a été mis en lumière par les recherches 

VIe

habitants vivaient désormais dans une série de noyaux desservis par 
autant de petites nécropoles.

Les recherches menées sur Rome qui, de ce point de vue, repré-
sente l’un des cas d’étude les plus détaillés, ont mis en évidence une 

sépultures e

certaines nécropoles situées à l’intérieur des murailles auréliennes 
ont été datées du début du Ve

petites nécropoles à l’intérieur de l’espace urbain ne devint commune 
e e

de l’étroite relation entretenue entre les ensembles de sépultures et 
-

composé, comme dans d’autres villes, de noyaux de maisons entourés 

on observe que le remploi funéraire intéressa précisément des zones 
précédemment cultivées, comme dans le cas de Sant’Eusebio et de 
Santa Bibiana, ou bien des structures publiques abandonnées, comme 
dans le cas des thermes31

32, mais c’est seulement à partir du 
VIIIe

-
33.

30

31

32

33
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e e

À partir du VIe

nouvelles fondations de nécropoles, qui ont été traditionnellement 
associées à l’arrivée des Lombards. S’il est vrai qu’elles dépassent en 

e

pour le siècle précédent, alors qu’aucun peuple n’avait envahi la 
Péninsule34

-

villae romaines35

VIe

convaincante, comme l’un des résultats de la transformation du monde 

-
e e 36.

Si on laisse de côté le phénomène des tombes isolées, les espaces 

37. Dans les siècles précédents, la structure 

-

38. En outre, 

-
risées par un mobilier abondant, particulièrement précieux, et autour 

34

35

36

37

38
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parenté. Dans la nécropole de Castel Trosino, à l’intérieur de laquelle il 

sont de fait ceux de la première période39

sépultures des ancêtres furent particulièrement mises en évidence, au 

plus l’appartenance de ces hommes à l’élite militaire40.

nécropoles des VIe e

individuelles ne se superposent jamais. Cela a fait supposer que ces 

dans d’autres contextes, comme le rapporte Paul Diacre pour les sépul-
tures de Pavie situées dans les environs de Santa Maria , il 
y avait probablement des poteaux41. Les tombes renvoyaient à des 

fosse, mais celles-ci sont plus communes dans la partie septentrionale 
de la Péninsule42

et, quand ils sont présents, sont souvent caractérisés par le remploi de 
matériaux antiques.

des défunts, un phénomène qui s’observe parallèlement à la dispari-
tion des inscriptions funéraires. Dans la péninsule italienne, la pratique 

e

43 -

récipients en verre ou en céramique, parfois associés à des ornements 

39

40

41

42

43
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PLURALITÉ DES MODÈLES ET TRANSFORMATIONS DES ESPACES 243

dans la commémoration des défunts. Bien que leur fréquence, leur 

objets se trouvent dans les sépultures dès le IIe

récipients, qui furent utilisés sans interruption en contexte funéraire dès 
l’époque antique44.

Cependant, au-delà des aspects de continuité, il est évident qu’à 
partir du VIe

valeur de communication dans le contexte des rituels de commémo-

même lorsque ce mobilier a été découvert à l’intérieur ou à proximité 

ce phénomène et l’ont même présenté comme une pratique acceptée. 
Ils ont tout au plus mis l’accent sur la convoitise que pouvaient susciter 

protectrice des défunts45. Il ne semble donc pas que le dépôt de mobi-
lier puisse être en rapport avec une tradition plus ou moins païenne 

en relation ce phénomène avec les transformations sociales qui ont 
-

tion des structures publiques du monde romain rendit alors nécessaire 

en particulier chez les élites, qui se représentèrent comme des milites46. 

nouvelle aristocratie, dont les possessions étaient localisées dans des 

barbares qui avaient pénétré dans la Péninsule, surtout les Goths et les 
Lombards47.

Des chercheurs ont montré que la présence de mobilier dans 

le peuplement en taches de léopard des barbares, et donc leur identité 

44

45

46

47
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important48

on n’observe pratiquement aucune sépulture richement dotée en mobi-
lier. On peut ici donner l’exemple de la capitale du Royaume lombard, 

d’inscriptions funéraires ou, comme nous le verrons, par la fondation 
49

capitale, Ravenne, n’a pas livré de sépultures avec un riche mobilier, 

VIe 50.
-

Dans certaines zones de la Péninsule, comme la Tuscia et l’Italie méri-

dans le premier cas, on rencontre en revanche une tendance marquée au 
remploi de matériaux antiques ou d’espaces liés d’une façon ou d’une 
autre au passé romain ou étrusque51.

Un autre aspect à rappeler est que, du point de vue quantitatif, les 

-

52. Si l’on prend en examen le mobilier 
féminin, par exemple, on relève qu’il correspond à la volonté de rendre 

chercheurs ont par conséquent émis l’hypothèse que le dépôt d’assem-

femmes pouvait être lié au désir de compenser, par le rituel funéraire, 
la rupture sociale que la mort d’une jeune femme représentait pour son 

d’une femme récemment mariée, sa mort constituait un risque pour le 

48

49

50

51

52
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-

elle-même53.

fois dans les sépultures de femmes du Ve

-
raire, cela pourrait être lié au désir de commémorer les défuntes dans 

des inscriptions funéraires, avait rendu invisibles surtout les femmes54. 
Pour des raisons similaires, certaines sépultures masculines commen-
cèrent à inclure des armes et du mobilier composite seulement à partir 
de la moitié du VIe

élites. Les recherches menées sur la représentation de l’identité mili-

tombes, répandu aussi à l’époque antique, se réduisit précisément au 
IIIe e

par exemple à Aquilée (Frioul), ce sont les monuments funéraires, avec 

la commémoration des membres de l’armée55. Avec la disparition des 
inscriptions, les armes jouèrent ce rôle, le mobilier étant la plupart du 
temps composé d’une ou de quelques pièces d’armement et non d’un 

e

-
taire, puis disparurent au cours du VIIIe

Dans certaines nécropoles, les pièces d’armement n’étaient dépo-

dans les tombes d’hommes considérés comme adultes. Leur présence 
ne représentait toutefois pas de manière cohérente l’exercice des armes 

-

objets déposés avaient une fonction purement décorative, comme cela a 
été reconnu pour le bouclier de parade retrouvé à Lucques (Toscane)56. 

53

54

55

56
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-
plets montre qu’il n’y avait pas de lien étroit entre les pièces d’armement 
et le défunt qui recevait une sépulture avec ce mobilier, et que nous avons 

du rite funéraire de la part de ceux qui voulaient se présenter comme 
l’aristocratie du Royaume57. Cela était probablement en rapport avec le 

dans une période qui se caractérisait par une forte instabilité sociale. La 
-

58

être lue dans le cadre social et performatif des pratiques de commémo-
ration des défunts.

 

La pratique du dépôt de mobilier à l’intérieur des tombes disparut en 
bonne partie dans la première moitié du VIIIe

qui étaient auparavant ensevelis avec le défunt continuèrent d’apparaître 
durant le rituel funéraire, mais avec une fonction diverse. Ils étaient 

pauperes

59. Les 
mobilia comme les décorations métalliques des ceintures conservaient 
donc un rôle important pour l’expression du statut du défunt et de sa 

e -
raire et la commémoration des défunts étaient encore de la responsabilité 
exclusive de la famille, en particulier de sa composante féminine, ceux 

-
gasindius 

57

58

59
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commémoratifs pour sa mort, mais que ce serait ensuite l’évêque qui 

même des chevaux en sa mémoire60.

61. Au-delà des 

dons en faveur d’établissements ecclésiastiques, les dispositions pro 
anima
commémorative précise62

(et pas seulement patrimoniale).
Dans la péninsule italienne, le phénomène des  se 

e

par les familles royales et ducales, fut imitée par les membres des élites 
urbaines. Ceci favorisa une prolifération de lieux de culte qui, dans 
certains cas, pouvaient avoir une fonction funéraire, mais qui étaient 

fondaient et de la compétition sociale et politique qui se jouait dans 
les capitales lombardes63

sociale des élites locales, aussi bien laïques qu’ecclésiastiques64.
Les promoteurs de ces établissements ne faisaient pas toujours partie 

du point de vue foncier, possédaient un patrimoine limité, concentré en 

60

61

62

63

64
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série de sépultures, habituellement en petit nombre, qui étaient souvent 
disposées autour d’une tombe centrale, plus ancienne et jamais réuti-

e e

-

-

65. De nombreux cas présentent 
ces caractéristiques, mais le mieux connu est assurément celui de San 

-

-

-
sait Gundoald, qui y reçut une sépulture, comme son ancêtre commun. 
Au cours du VIIIe

point de vue mémoriel que foncier, pour la perpétuation de la cohésion 
familiale66.

investies dans une constellation de nouvelles pratiques commémora-

qui étaient susceptibles d’assurer la perpétuation du souvenir des 

les milieux monastiques des VIIIe e libri memoriales 
67. La prolifération des dons 

pro anima, la distribution des richesses au cours du rite funéraire et la 

à la disparition du mobilier, et donc à une transformation d’ensemble 
des pratiques funéraires présentes jusqu’au début du VIIIe

assuraient le salut du défunt sur le plan spirituel et, en même temps, 

65

66

67
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68.

Le déplacement de l’axe directeur des pratiques de la mémoire vers 

la seconde moitié du VIIIe

structuré et capable de pénétrer les réalités locales69

l’Italie septentrionale au cours des VIIIe e -

70.
À partir de la première moitié du IXe

-

au IXe 71. Ces dispositions avaient pour objectif à la fois un contrôle 

des chapelles familiales72. Ces dispositions doivent être comprises dans 

en contexte ecclésiastique. Dans la première moitié du IXe

funéraire des lieux de culte, en établissant que la possibilité d’y recevoir 
une sépulture devait être examinée au préalable par les autorités ecclé-
siastiques et qu’elle ne représentait donc pas un droit dont jouissaient 

68

69

70

71

72 , I, Capitolare missorum ibid., II, Capitulare 
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a priori les héritiers des fondateurs73

-

VIIIe

-

la volonté du prince Arechis74. Des phénomènes similaires de concen-

-

75. La mémoire de 
ceux qui avaient fondé et qui avaient reçu une sépulture dans ces lieux 

fait le rôle commémoratif traditionnel des petits lieux de culte.

contrôle resserré de la part des autorités ecclésiastiques sur les espaces 
funéraires liés aux lieux de culte constituent autant d’étapes d’un 

le IVe e

aboutit à un véritable monopole ecclésiastique, au point que la céré-

76.

73 , I, Capitula e canonibus excerpta Capitula 
ecclesiastica
74 CSS
75

76
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-
niales sont une expression, mais les espaces funéraires furent soumis à 
un contrôle toujours plus étroit de la part de la hiérarchie ecclésiastique, 
ce qui les conduisit à devenir des espaces consacrés77.

semble avoir connu une accélération dans la péninsule italienne à la 
e

-

sépultures ad sanctos -

e e

78. Ce fut toutefois 

de l’ostentation du statut social de la part des élites locales du Royaume 
lombard. En contexte rural, les monastères jouèrent aussi un rôle impor-

hiérarchique, réservés aux moines et, éventuellement, en position plus 
familia des laïcs qui travaillaient pour la communauté79.

La naissance du cimetière n’impliqua pas l’abandon systématique des 
nécropoles antérieures80. Les deux types d’espace funéraire coexistèrent 

-

fondés. Ce phénomène devint banal au milieu du VIIe

et autour de laquelle les fondateurs et leurs descendants reçurent une 
sépulture81

VIIIe

77

78

79

80

81
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e e 82.

nouveaux espaces funéraires à côté des lieux de culte ne conduisit pas 
immédiatement à l’abandon des espaces plus anciens, au point que les 
communautés locales, pendant une certaine période, durent choisir 
entre les deux83. Ce redoublement de l’espace funéraire permet de 

mis en lumière dans certains contextes au-delà des Alpes, par exemple 
e

84.

funéraire consacré à proximité d’un lieu de culte, fut aussi, dans la 

e e

constituèrent un moment décisif pour la polarisation des sépultures 

s’est toutefois pas concentrée, en Italie, sur les espaces funéraires de 
la période successive, le début du IXe

avec ce tournant. Tout comme cela a souvent été mis en évidence pour 
d’autres espaces européens, en particulier pour la France, les processus 
de spatialisation du sacré et de construction de nouvelles communautés 
qui n’étaient plus fondées uniquement sur les liens de parenté s’ac-
centuèrent aussi en Italie au Xe e

substance, encore aujourd’hui85.

Giulia 
Università Ca’ Foscari di Venezia
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